
Faut-il consulter la délégation du personnel pour mettre en place
le télétravail transfrontalier ?

Réponse courte

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire avant toute mise en place du télétravail transfrontalier.

Pour toutes les entreprises, l'employeur doit informer et consulter la délégation selon l'article L.414-3(6) du Code du

travail. Pour les entreprises de 150+ salariés, l'article L.414-9 point 8 exige un accord commun entre l'employeur

et la délégation. Le non-respect de cette obligation peut entraîner la nullité de la décision et exposer l'employeur à

des sanctions.

Définition

Le télétravail transfrontalier désigne une forme d'organisation du travail où un salarié frontalier exécute son

activité professionnelle depuis son pays de résidence ou un pays tiers, en utilisant les technologies de

l'information, pour le compte d'un employeur luxembourgeois. Cette modalité est encadrée par la Convention du

20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail, rendue obligatoire par le règlement grand-ducal du 22

janvier 2021. Voir aussi : règle des 25 %.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter des conditions différentes selon la taille de l'entreprise :

Pour toutes les entreprises :

Information et consultation obligatoires de la délégation du personnel (Art. L.414-3(6))

Fourniture de toutes les informations nécessaires sur le projet

Recueil de l'avis de la délégation sur les modalités d'application

Documentation écrite de la procédure

Pour les entreprises de 150+ salariés :

Accord commun obligatoire entre l'employeur et la délégation (Art. L.414-9 point 8)

Réunions trimestrielles dédiées à cette négociation

Possibilité de recours au bureau de négociation en cas de désaccord
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
/corpus/rh/71-0001/quelle-est-la-regle-des-25-pour-le-teletravail-transfrontalier/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


Modalités pratiques

La consultation doit porter sur les éléments suivants :

Élément Détail

Organisation du télétravail critères d'éligibilité, modalités d'application

Impact organisationnel modifications des conditions de travail et méthodes de travail

Contrôle et suivi dispositifs de supervision et évaluation

Protection des données mesures de sécurité informatique et confidentialité

Santé et sécurité adaptation des mesures de prévention au télétravail

Implications sociales et fiscales conséquences sur la sécurité sociale et la fiscalité

Pratiques et recommandations

Pour une mise en place efficace et conforme, il est recommandé de : (télétravail transfrontalier)

Préparer un dossier complet d'information avant la consultation

Organiser des réunions dédiées avec la délégation du personnel

Formaliser les échanges par des procès-verbaux détaillés

Respecter les délais raisonnables pour permettre un examen approfondi

Prévoir une phase pilote avec évaluation ultérieure

Documenter l'accord obtenu (pour les entreprises de 150+ salariés)

Informer l'ensemble du personnel des modalités finales adoptées

Cadre juridique

Art. L.414-3(6) du Code du travail : obligation d'information-consultation (toutes entreprises)

Art. L.414-9 point 8 du Code du travail : obligation d'accord commun (entreprises 150+ salariés)

Art. L.414-1 : définitions de l'information et de la consultation

Art. L.414-10 à L.414-12 : modalités de négociation et prise de décision

Convention du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 rendant obligatoire la convention télétravail
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/corpus/rh/16-0001/qu-est-ce-que-le-teletravail-selon-la-legislation-luxembourgeoise/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-12


Le non-respect de l'obligation de consultation (toutes entreprises) ou d'accord commun (entreprises 150+ salariés) peut entraîner la

nullité de la décision d'introduction du télétravail transfrontalier. La consultation doit être effective et substantielle, ne pouvant se

réduire à une simple formalité. L'employeur doit s'assurer d'obtenir une réponse motivée de la délégation avant toute mise en œuvre.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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